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Baisse de la natalité en France : Les AFC font 
des propositions pour inverser la courbe 
 

Actualité – Natalité – Famille – Politique familiale - Société 

Les AFC ont été reçues le 12 mai au ministère des Solidarités, de 
l’Autonomie et des Personnes Handicapées à propos de la baisse de la 
natalité en France et ont fait part de leurs propositions pour la 
relancer. 

Pour le dixième mois consécutif, la natalité du mois d’avril 2023 est 
inférieure à celle du même mois de l’année précédente. Les données 
statistiques communiquées par l’INSEE ce jeudi 25 mai, confirment le 
décrochage de la natalité depuis bientôt un an. Pour les 4 premiers 
mois de 2023, il est né….. 

D’après l’étude de l’UNAF, « conciliation vie familiale -vie 
professionnelle » de mars 2023, 4 parents sur 10 ont déjà réduit ou 
interrompu leur activité professionnelle pour s’occuper d’un de leurs 
enfants pendant plus d’un mois. Ce nombre explose à 68% pour les 
parents de moins de 30 ans. L’un des freins les plus importants à la 
réalisation du désir d’enfant est la possibilité de concilier la vie de 
famille et le travail. 

Les AFC demandent la mise en place de congés parentaux capables de 
répondre aux besoins réels des familles :  

- Soit un congé court de 6 mois à un an, rémunéré à hauteur de 
75% du salaire. 

- Soit un congé long, jusqu’à 3 ans, indemnisé à hauteur de 700€ 
par mois, c’est-à-dire presque le double de l’indemnité actuelle 
qui est de 428, 71€ pour un emploi à temps plein. 

 

Les AFC ont organisé le 20 octobre 2022 des « Etats généraux de la 
natalité » lors desquels plusieurs intervenants ont démontré l’impact 
de la politique familiale sur la natalitéi. La République Tchèque avec un 
indice de fécondité à 1,19 enfant par femme en 2005, a mis en place 
des mesures de politique familiale avec des congés parentaux incluant 
les pères et des aides financières. Son indice de fécondité est remonté 
à 1,71 en 2020. L’Allemagne, suite à des mesures fortes de politique 
familiale (création de places de crèche, droit opposable à l’accueil de 
l’enfant dès ses 1an, congés parentaux…), est passée de 1,39 à 1,53 
enfant par femme entre 2010 et 2020.  
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La France, elle, est passée de 2,03 à 1,8 enfant par femme entre 2010 
et 2022. L’exemple des pays étrangers montre que cette baisse n’est 
pas une fatalité et que des mesures ambitieuses sont à même 
d’enrayer la décroissance alors que le désir d’enfant des Français se 
maintient à 2,39 enfants par femme d’après une étude Kantar pour 
l’UNAF de décembre 2020. 

Les AFC plaident pour un soutien déterminé à la natalité afin de 
répondre aux aspirations des familles, apporter du dynamisme 
économique, social et moral et se tourner avec confiance vers l’avenir. 

Les AFC : 

Association de loi 1901, les Associations Familiales Catholiques ont été 
fondées en 1905, sont reconnues d’utilité publique et sont Mouvement 
d’éducation populaire.  

La Confédération Nationale des Associations Familiales Catholiques 
représente plus de 280 associations réparties sur le territoire français 
en métropole et outre-mer, et est un mouvement en croissance de plus 
de 22 000 familles adhérentes. Les Associations Familiales Catholiques 
ont pour objectif de promouvoir la famille auprès des décideurs 
politiques, économiques et sociaux. Elles participent à la 
représentation auprès des institutions françaises à travers l’UNAF 
(Union Nationale des Associations familiales), le CESE (Conseil 
Economique Social et Environnemental) et le HCFEA (Haut Conseil de 
la Famille, de l’Enfance et de l’Age), en particulier. La confédération 
propose des services éducatifs pour les parents, du soutien à la 
conjugalité, de la formation sur les sujets familiaux, des aides 
concrètes en tant qu’association de consommateurs et représentante 
des usagers dans le système de santé.   

 

 

 
i https://www.youtube.com/watch?v=l4H6-RL_Ffs 


